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LEPURQUR FRANÇAISE
Préfet de l'indre

Arrêté préfectoral abrogeant l'arrêté N° 93-E-2610 du 13 octobre 1993
autorisant Monsieurle Directeur des Etablissements RENAUD

à poursuivre et

à

étendre l'exploitation de son silo de stockage de céréales
situé au Fieu-dit « Les Forges »à Luçay le Mâle

et d'y adjoindre um dépôt d'engrais solides

Le Préfet de F'Indre,
Chevalier de la Légion d'Tanneur,

Vu_lesparties législative et réglementaire du code de l’environnement:

Vu l'annexe de l'article RS11-9 du Code de l'Environnementqui constitue [a nomenclature des

installations classées pour la protection de l'Environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral N° 93-E-2610 da 13 octobre 1993 autorisant Monsieur le Directeur des

établissements RENAUD à poursuivre et à étendre l'exploitation d'un silo de stockagedecéréales

situé au lieu-dit « Les Forges » à Luçay-le-Mäle et d’y adjoindreun dépôt d'engrais solides ;

Vn Parrèté N° 2005-12-0048 du 6 décembre 2005 modifiant certaines prescriptions techniques de

Varrêté préfectoral N° 93-E-2610 du 13 octobre 1093 applicable à Monsieur le Directeur des

Etablissements RENAUD sis à Lugay-le-Mle ;

Monsieur François RENAUD,gérant des Ets RENAUD
qu'il cploite au lieu-dit « Les Forges », estimant
assortis de stockage d'engrais solides, de part ct

autre ruc de Bel Air appelé

Vu la demande du 21 mars 2007, par laquelle,
sollicite le déelassement del'installation classée
qu'il exploite deux silos de stockage de céréales
d'autre de la voieferrée, l'un rue de la Gare appelé « Silo La Gare » et l°

«Silo Bellevue »:

 

Va le rapport des services de l'inspection des installations classées pour Ie protection de

l'environnement en date du11 mai 2011 ;

Considérant que les conditions suivantes sont respectées, à savoir que

chaque unité (site de la Gare et site de Bellevne) dispose de son propre terrain

&'assiette, sanslion physique et technique de lune parrapportà l'autre,
les sites sont séparés par la ligne SNCF ainsi que es emprises des deux
établissements,

- Féloignement physique des deux unités est suffisant pour éviter les effets dominos
d'un site sur l’autre et, aucun moyen de communication fixe n'existe entre les deux
 

 

sites

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental dela CohésionSociale er de la Protection des

Pepulations;





ARRÊTE

ARTICLE }

L'arêté N° 93E-2610 dn 13 octobre 1993 autorisant Monsieur le Directeur des Etablissement

RENAUD à poursuivre et à étendre l'exploitation de sou side stockage de céréales siué au ouh

Les Forges và Lugay- e-Mële et d'yaujoindre un dépôt d'engrais solides, modifié par FarétéN°

2005-12-0048 du 6 décembre 2005, estabrogé

Article 2

:

Délais et Voies de recours

déférée au Tribunal Adrinistratif de Limoges, parl'exploitant, dans un

de la notification de la présente décision et, parles tiers, dans un délai

cation ou de son affichage, prolongé de six mois à compter de la

Si la mice en service de l'installation n’est pas intervenue dans Les six

La présente décision poutêtre
délai de deux mois à compter
d'un an à compter de sa publi
publication ou de son affichage,
mois

Arficle 3

:

Exécution :

Monsieur lesecrétaire général de la préfecture, Mousicurle directeur régional de l'environnement. de

irecteur départemental de la cohésion sociale et de la
l'aménagement et du logement, Monsieurle di
protection des populations, Monsicur le maire de Luçaÿ-LeMAle et Monsieurle Commandant du

Éronpeent de gendarmerie de l'Indre sont chargés, chacun eu 6e quile concerne, de f'exéeution du

présent arrêté
Bour té rÈGEL  

 

Philippe MALIZARD




